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Destinataires : tous les parents d’élèves     
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COVID-19 – Continuité pédagogique 
Diplôme National du Brevet Session 2020 

_________________ 
 

Chers parents, Chers élèves 

Comme l’a annoncé le Ministre de l’Education Nationale vendredi 03 avril 2020, l’ensemble des 

épreuves du diplôme national du brevet seront validées à partir des notes du livret scolaire. 

Après consultation des services académiques je tiens à préciser quelques points. 

 Les élèves seront évalués sur la base du livret scolaire, qui représente d’ores et déjà 50% de la 

note finale du brevet, et qui permet de certifier la maîtrise du socle commun de connaissances, 

de compétences et de culture.  

 Le diplôme sera délivré sur la base de niveaux de maîtrise des compétences, eux‐mêmes fondés 

sur l’appréciation du conseil de classe qui se prononce au second semestre de l’année de 3ème. 

Les notes obtenues en cours d’année fondent évidemment en grande partie son appréciation. Si 

la réouverture des établissements le permet, le conseil de classe tiendra compte du résultat 

des évaluations passées par les élèves postérieurement à la réouverture des 

établissements.  

 Les évaluations auxquelles les professeurs auraient procédé pendant le confinement ne 

compteront pas pour l’obtention du diplôme, afin de ne pas générer d’inégalité de traitement 

entre les candidats.  

 Comme d’habitude, le diplôme sera délivré par le jury académique du diplôme national du 

brevet. Ce jury se prononce déjà sur le fondement du livret de l’élève et des notes obtenues aux 

épreuves nationales. Cette année, exceptionnellement, il se fondera uniquement sur le livret de 

l’élève.  

 L’épreuve orale est supprimée également.  

 Après le conseil de classe du mois de juin, les élèves et leurs parents auront accès au livret 

pendant quelques jours afin d’en prendre connaissance et d’échanger si nécessaire avec le chef 

d’établissement.  

 Il est rappelé que l’obtention du brevet ne conditionne pas la poursuite des études, notamment 

l’inscription au lycée.   

 

Bon courage pour la suite, 

Croyez à mon entier dévouement et prenez soin de vous, 

                                                                                                                      Lionel CECILLON, 

Directeur 


